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Regeste

RENTE D'INVALIDITÉ, ATTEINTE À LA SANTÉ PHYSIQUE, ATTEINTE À LA
SANTÉ PSYCHIQUE, ÉVALUATION DE L'ATTEINTE À LA SANTÉ, FORCE
PROBANTE, LIBRE APPRÉCIATION DES PREUVES, DÉCISION DE RENVOI | 28 al.
1 LAI, 29 al. 1 LAI, 4 al. 1 LAI, 43 al. 1 LPGA, 6 LPGA, 61 let. c LPGA, 7 LPGA, 8
LPGA

Erwägungen

E. 7
Quelles sont les ressources encore mobilisables par l’assuré ?

E. 8
a) Dans le domaine des assurances sociales notamment, la procédure est régie par le
principe inquisitoire, selon lequel les faits pertinents de la cause doivent être constatés
d’office par l’assureur, qui prend les mesures d’instruction nécessaires et recueille les
renseignements dont il a besoin (cf. art. 43 al. 1 LPGA). Le devoir d’instruction s’étend
jusqu’à ce que les faits nécessaires à l’examen des prétentions en cause soient suffisamment
élucidés (TF 9C_259/2022 du 20 septembre 2022 consid. 5.1.1 et les références). Si elle
estime que l’état de fait déterminant n’est pas suffisamment établi, ou qu’il existe des
doutes sérieux quant à la valeur probante des éléments recueillis, l’administration doit
mettre en œuvre les mesures nécessaires au complément de l’instruction (ATF 132 V 93
consid. 6.4). b) Lorsque le juge des assurances examine l’opportunité de renvoyer la cause à
l’administration afin qu’elle procède à un complément d’instruction, son comportement ne
doit être dicté que par la question de savoir si une instruction complémentaire (sur le plan
médical) est nécessaire afin d’établir, au degré de la vraisemblance prépondérante, l’état de
fait déterminant sur le plan juridique (TF U 571/06 du 29 mai 2007 consid. 4.2, in : SVR
2007 UV n° 33 p. 111 ; Ueli Kieser , ATSG-Kommentar, 4 ème éd., 2020, n os 17 et 29 ad
art. 43 LPGA). c) Le juge cantonal qui estime que les faits ne sont pas suffisamment
élucidés a en principe le choix entre deux solutions : soit renvoyer la cause à l'assureur pour
complément d'instruction, soit procéder lui-même à une telle instruction complémentaire.
Un renvoi à l'administration est en principe possible lorsqu'il s'agit de trancher une question
qui n'a jusqu'alors fait l'objet d'aucun éclaircissement, ou lorsqu'il s'agit d'obtenir une
clarification, une précision ou un complément quant à l'avis des experts interpellés par
l'autorité administrative (ATF 137 V 210 consid. 4.4.1.4 et 4.4.1.5). d) En l’occurrence, il
s’impose d’annuler la décision entreprise et de renvoyer la cause à l’intimé, pour instruction
complémentaire. Le SMR a reconnu qu’il est nécessaire d’instruire l’aggravation de l’état
de santé somatique du recourant, notamment s’agissant de l’aggravation des atteintes
pulmonaires alléguées par son médecin traitant dans son rapport du 12 octobre 2024 et de
compléter l’instruction quant à son état de santé psychique. Dans ce contexte, il fait sens de



renvoyer la cause à l’OAI afin qu’il mette en œuvre une expertise médicale
pluridisciplinaire du recourant, destinée à clarifier le tableau clinique global présenté par ce
dernier depuis 2018. Une fois l’instruction complétée, il appartiendra à l’intimé de fixer le
degré d’invalidité du recourant.

E. 9
a) Le recours doit dès lors être admis et la décision litigieuse annulée, la cause étant
renvoyée à l’intimé pour instruction complémentaire dans le sens des considérants et
nouvelle décision. b) La procédure de recours en matière de contestations portant sur des
prestations de l’assurance-invalidité est soumise à des frais de justice (art. 69 al. 1 bis LAI).
Il convient de les fixer à 600 fr. et de les mettre à la charge de l’intimé, vu l’issue du litige.
c) Le recourant obtient gain de cause et a droit à une indemnité de dépens à titre de
participation aux honoraires de son conseil (art. 61 let. g LPGA). Aussi, compte tenu de
l’importance et de la complexité du litige, il convient d’arrêter l’indemnité à 2’500 fr.,
débours et TVA compris, et de la mettre intégralement à la charge de l’intimé (art. 10 et 11
TFJDA [tarif du 28 avril 2015 des frais judiciaires et des dépens en matière administrative ;
BLV 173.36.5.1]).
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